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Rapport d’évaluation pour une demande de catégorie B, sous-catégorie 3.5 
 

 
N1 de la demande :   2009-4624 
Catégorie :   Ajout d’une allégation relative au réensemencement 
Produit :   Herbicide PP-2525 
No d’homologation :   Herbicide AE 0317309 02 SE06 
Matière(s) active(s) (m.a.) : Thifensulfuron-méthyle (MMM) et tribénuron-méthyle (MEX) 
N No de document de l’ARLA PDF en français: 2006971 
 
But de la demande 
 
La présente demande vise à inclure un intervalle de réensemencement de 10 mois pour les 
tournesols, les pommes de terre et les tomates concernant l’herbicide AE 0317309 02 SE06, 
actuellement homologué pour le contrôle et la suppression de certaines mauvaises herbes 
graminées ou à feuilles larges dans le blé de printemps, le blé dur, l’orge, l’avoine, le triticale, la 
phléole des prés et le blé d’hiver (cultivé aux fins de production de semences). 
 
Évaluation des propriétés chimiques 
 
Aucune évaluation des propriétés chimiques n’est requise pour la présente demande. 
 
Évaluation sanitaire 
 
Aucune évaluation de l’exposition toxicologique ou professionnelle n’est requise pour la 
présente demande. 
 
Les données déjà étudiées auparavant ont été réévaluées pour cette demande. L’ajout d’un 
intervalle de réensemencement de 10 mois pour les tournesols, les pommes de terre et les 
tomates sur l’étiquette de l’herbicide AE 0317309 02 SE06 peut être appuyé en ce qui concerne 
les résidus dans les aliments. L’exposition aux résidus de pyrasulfotole ne devrait augmenter 
dans aucun segment de la population. 
 
Évaluation environnementale 
 
Une telle évaluation n’est pas requise pour la présente demande. 
 
Évaluation de la valeur 
 
Les données sur les cultures de rotation tirées de 23 essais sur le terrain menés au cours de quatre 
périodes d’évaluation (2003-2004, 2005-2006, 2006-2007 et 2007-2008) à des sites situés dans 
les provinces des Prairies et les États du nord des États-Unis ont été soumises en appui à un 
intervalle de réensemencement de 10 mois pour les pommes de terre, les tournesols et les 
tomates sur l’étiquette de l’herbicide AE 0317309 02 SE06. Les preuves 
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comprenaient des évaluations des dommages causés aux cultures et des données sur le 
rendement. 
 
En fonction des renseignements fournis, un intervalle de réensemencement de 10 mois pour les 
tournesols, les pommes de terre et les tomates était appuyé en ce qui concerne la sécurité pour les 
cultures de rotation. 
 
Conclusion 
 
L’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire (ARLA) a terminé l’évaluation des 
renseignements fournis en appui au produit, l’herbicide AE 0317309 02 SE06, et a jugé que les 
renseignements étaient suffisants pour permettre l’ajout d’une nouvelle allégation relative 
réensemencement.  
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